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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU HAUT-ST-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ISIDORE-DE-CLIFTON 
 
 

12 septembre 2016 

 

 

Session ordinaire du Conseil municipal, tenue le 12 septembre 2016, à 20 h, au bureau municipal,      
66 chemin Auckland, présidée par monsieur le maire Yann Vallières et à laquelle assistent les 
conseillers Marc Bégin, Audrey Turgeon, Perry Bell, Julie Pouliot et Pierre Blouin. 
Lee Brazel est absent. 
Le secrétaire-trésorier, Gaétan Perron, et Bibiane Leclerc, secrétaire-trésorière adjointe sont aussi 
présents. 
 

Denyse Saint-Pierre, agente de développement, est présente. 
 

 

1 OUVERTURE DE LA SESSION 

Le président d’assemblée constate le quorum et ouvre la session à 20 h. 
 
 

2  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

2016-09-01  
Il est proposé par Pierre Blouin 
 
Que l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉ 
 
 

3 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL D’AOÛT 2016 

2016-09-02  
Il est proposé par Julie Pouliot, 
 
ET RÉSOLU que le procès-verbal du 1

er
 août 2016, ayant été distribué à l’avance, soit considéré 

comme lu et qu’il soit adopté tel que rédigé, avec une correction à la résolution 2016-08-03. 
 
ADOPTÉ 
 
 

4 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Madame Fontaine se plaint des coups de bélier lors de la manipulation des bornes fontaines. 
 
 

5 DEMANDES DE CITOYENS 

5.1 Club d’âge d’or 

Le Club de l’âge d’or remercie la Municipalité en remettant la subvention de 750$ qu’il avait 
reçues pour le terrain de pétanque, afin de contribuer aux dépenses. Le maire propose de leur 
envoyer une lettre pour les remercier. 
 
 

5.2  Fondation Hôpital de Montréal pour enfants 

Le conseil décide de ne pas donner suite à cette demande. 
 
 

6 RAPPORT DU MAIRE 

Le 8 août, il a rencontré l’agente de développement pour les Loisirs, avec Julie Pouliot. Le 13, le 
maire a assisté à la Nuit de la poésie à St-Venant-de-Paquette. Ensuite, il était à la réunion du 
Comité incendie pour l’étude de formation d’une régie, avec le maire de St-Malo et le consultant 
Michel Richer le 15 août. Il a participé le 17 août à la réunion du PDZA. Le 20 août, il a représenté 
la municipalité à l’événement Musique au sommet de Chartierville. Le 7 septembre, il est allé à la 



 
  2811 

réunion du CLD. Le 9 septembre, il a rencontré le comité des loisirs pour l’organisation du tournoi 
de Soccer Base du 17 septembre. Enfin, il a assisté au Tournoi familial de la fête du Travail. 
 
 

6.1 Représentations 

Le conseiller Marc Bégin a participé à l’Assemblée Générale Annuelle de Saint-Isidore-de-Clifton 
en Action le 15 août et au souper spaghetti de la Ligue des Petits Bonshommes à St-Mathias. Il 
s’informe du changement des lumières de rue à St-Mathias. Enfin, il en profite pour remercie 
Yann Vallières pour son bénévolat dans la municipalité. 
 
La conseillère Audrey Turgeon, a participé à la rencontre avec les Loisirs le 9 septembre et celle du 
camping pour l’organisation de la fermeture. 
 
Le conseiller Perry Bell, est allé à l’Assemblée Générale Annuelle de SICA et au tournoi de balle de 
la fête du Travail. 
 
La conseillère Julie Pouliot, est allé au tournoi de balle de la fête du Travail. Elle rencontré l’agente 
de développement pour les Loisirs concernant la mise sur pied d’un service d’animation estival. 
Elle a rencontré Diane Dugal à la bibliothèque. Elle a participé à l’élaboration du char allégorique 
pour l’événement Musique au Sommet à Chartierville. Elle a aussi participé à l’activité de jeux 
d’eau et de fabrication de cabane d’oiseaux des dimanches en famille et elle souligne le beau 
travail de Nadja Guay. 
 
Le conseiller Pierre Blouin, est allé à l’Assemblée Général Annuelle de SICA, à l’événement 
Musique au Sommet de Chartierville, au tournoi de balle de la fête du Travail et à la fermeture du 
camping. 

 

6.2 Développement social et économique 

 
L’agente de développement nous informe que Caritas à donné 400$ pour le Club les petits 
déjeuners. Les quatre gagnants pour le concours jardin fleuri ont été choisis et les participants 
seront invités dans le courant du mois d’octobre pour la remise des prix. 
 
 

6.2.1 Incitatifs pour les familles et les nouveaux arrivants 

Ce point sera traité lors de la session d’ajournement. 
 
 

7 RAPPORT DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 

7.1 Administration 

Le directeur commente les états financiers sommaires en date du 31 août 2016. 
  
 

7.1.1 Vente lot 12p 

Différents projets seront présentés dans les prochains mois pour mettre ce terrain en valeur. 
 
 

7.2 Sécurité publique 

Le conseiller Pierre Blouin commente les activités des pompiers en août. Il indique que les 
bornes-fontaines ont été vérifiées et que les manteaux inspectés. René Moreau viendra faire 
l’inspection des pompes en septembre. Une borne-fontaine a été installée à St-Mathias. Enfin, il 
est allé à la réunion du comité d’achats pour 2017. 
Les pompiers sont sortis pour un feu de roulotte et un feu de ferme sur notre territoire. Ils sont 
aussi allés en entraide à Ste-Edwidge. La pratique du mois portait sur la désincarcération. 
 
 

7.2.1 [ƻƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩimpôt sur le tabac - Émission de constats par la Sûreté du 
Québec 

2016-09-03  
ATTENDU QUE pour assurer efficacement et légalement ses poursuites pénales devant la cour 
municipale d’East Angus, il est nécessaire d’autoriser immédiatement des personnes à délivrer, au 
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nom de la Municipalité de Saint-Isidore-de-Clifton des constats d’infraction; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Julie Pouliot 
 
ET RÉSOLU conformément aux articles 9 et 147 du Code de procédure pénale (L.R.Q., c. C-25-1) : 
 
D’autoriser généralement tous les membres de la Sûreté du Québec à délivrer au nom de la 
Municipalité de Saint-Isidore-de-Clifton, un constat d’infraction pour toute infraction aux 
dispositions de la Loi concernant l’impôt sur le tabac et d’autres dispositions législatives 
principalement afin de lutter contre le tabac de contrebande et de l’un de ses règlements. 
 
ADOPTÉ

i
 

 
 

7.3  Voirie municipale 

Le directeur fait le point sur les pluies abondantes tombées sur une courte période. Quatre  
ponceaux ont été réparés.  
Des travaux ont été effectués pour des résidents dépendants du 75 rue Principale au niveau de 
leur eau potable. 
 
 

7.3.1  Construction garage 

Le directeur fait état de l’avancement des demandes pour la construction du nouveau garage. 
 
 

7.3.2 Achat de sableuse 

Le conseil demande de faire plus de recherche pour une sableuse. 
 
 

7.3.3  Abrasifs pour entretien d'hiver 

2016-09-04  
CONSIDÉRANT les résultats des soumissions reçues le 9 septembre 2016 pour l’appel d’offres 
d’abrasifs pour l’entretien d’hiver 2016: 
 

  Distance 
(km) 

Tarif de 
l’Association 

Coût du 
transport  

Prix de revient 
/Transport St-Isidore  

 Prix de revient 
/par la compagnie  

Scierie 
Labranche 9 0,254 

                  
2,29 $  

                               
7,64 $  

                        
8,50 $  

Gravière 
Bouchard 35 0,141 

                  
4,94 $  

                               
9,14 $  

                     
12,00 $  

 
 
Il est proposé par Perry Bell 
 
ET RÉSOLU : 
 
D’accorder le contrat de traitement de la pile au liquide ABRA-MAG au coût de 7 335 $ (8,15$/TM 
pour 900 TM) à l’entreprise Sebci, tel que présenté dans la soumission du 29 juillet 2016; 
 
D’autoriser le directeur général à octroyer le contrat de fourniture de 1 400 tonnes de sable et de 
préparation des abrasifs à la Scierie Labranche tel que présenté. 
 
ADOPTÉ 
 
 

7.4 Environnement 

7.4.1 Dossier Arsenic 

Un mandat a été confié à la firme Avizo en août, mais n’a pas été encore livré. 
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8 RÈGLEMENTS 

8.1  RÈGLEMENT 2016-99 

2016-09-05  
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a adopté un Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux conformément à la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ (R.L.R.Q., 
c. E-15.1.0.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale 
concernant notamment le financement politique est entrée en vigueur le 10 juin 2016;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette loi modifie la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ et 
nécessite que la municipalité modifie son Code d’éthique et de déontologie au plus tard le 
30 septembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par la conseillère Audrey 
Turgeon qui a aussi présenté le projet de règlement lors de la séance du 1

er
 août 2016; 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié le 4 août 2016, résumant le contenu du projet de 
règlement et indiquant le lieu, la date et l’heure de la séance où le règlement doit être adopté; 
 
CONSIDÉRANT QUE les formalités prévues à la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ en matière 
municipale ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du présent règlement a été transmise aux membres du conseil 
présents au plus tard deux (2) jours juridiques avant la séance à laquelle le présent règlement doit 
être adopté et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture, conformément à l’article 445 du Code municipal; 
 
Il est proposé par Audrey Turgeon   
 
ET RÉSOLU d’adopter le présent règlement 2016-99 intitulé: Règlement remplaçant le Règlement 
2013-83 sur le /ƻŘŜ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ  
 
 
Article 1 Présentation 
 
Le présent code d’éthique et de déontologie des élus municipaux est adopté en vertu de la Loi sur 
l’éthique et la déontologie en matière municipale (2010, c. 27). 
 
En vertu des dispositions de cette loi, toute municipalité doit adopter un code d’éthique et de 
déontologie des élus municipaux en vue d’assurer l’adhésion explicite des membres de tout 
conseil d’une municipalité aux principales valeurs de celle-ci en matière d’éthique, de prévoir 
l’adoption de règles déontologiques et de déterminer des mécanismes d’application et de 
contrôle de ces règles. 
 
Les principales valeurs de la municipalité et des organismes municipaux énoncées dans ce code 
d’éthique et de déontologie sont : 
 

1  ̄  l’intégrité des membres de tout conseil de la municipalité; 
 

2  ̄  l’honneur rattaché aux fonctions de membre d’un conseil de la municipalité; 
 

3  ̄  la prudence dans la poursuite de l’intérêt public; 
 

4  ̄ le respect envers les autres membres d’un conseil de la municipalité, les employés de 
celle-ci et les citoyens; 

 

5  ̄  la loyauté envers la municipalité; 
 

6  ̄  la recherche de l’équité. 
 
Les valeurs énoncées dans le code d’éthique et de déontologie doivent guider toute personne à 
qui il s’applique dans l’appréciation des règles déontologiques qui lui sont applicables. 
 
Les règles prévues au présent code d’éthique et de déontologie ont pour objectifs de prévenir, 
notamment : 
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1  ̄  toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut influencer son 
indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions; 

 

2  ̄  toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2); 

 

3  ̄  le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites. 
 
 
Article 2 Interprétation 
 
Tous les mots utilisés dans le présent code conservent leur sens usuel, sauf pour les expressions 
et les mots définis comme suit: 
 
Avantage: Comprend tout cadeau, don, faveur, récompense, service, commission, gratification, 
marque d’hospitalité, rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, préférence, 
compensation, bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, escompte, ou toute autre chose utile ou 
profitable de même nature ou toute promesse d’un tel avantage. 
 
Intérêt personnel : Intérêt de la personne concernée, qu’il soit direct ou indirect, pécuniaire ou 
non, réel, apparent ou potentiel. Il est distinct, sans nécessairement être exclusif, de celui du 
public en général ou peut être perçu comme tel par une personne raisonnablement informée. Est 
exclut de cette notion le cas où l’intérêt personnel consiste dans des rémunérations, des 
allocations, des remboursements de dépenses, des avantages sociaux ou d’autres conditions de 
travail rattachées aux fonctions de la personne concernée au sein de la municipalité ou de 
l’organisme municipal.  
 
Intérêt des proches: Intérêt du conjoint de la personne concernée, de ses enfants, de ses 
ascendants ou intérêt d’une société, compagnie, coopérative ou association avec laquelle elle 
entretient une relation d’affaires. Il peut être direct ou indirect, pécuniaire ou non, réel, apparent 
ou potentiel. Il est distinct, sans nécessairement être exclusif, de celui du public en général ou 
peut être perçu comme tel par une personne raisonnablement informée.  
 
Organisme municipal: 

o  un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d'une municipalité; 
 
o un organisme dont le conseil est composé majoritairement de membres du conseil d'une 

municipalité; 
 
o un organisme dont le budget est adopté par la municipalité ou dont le financement est 

assuré pour plus de la moitié par celle-ci; 
 
o un conseil, une commission ou un comité formé par la municipalité chargé d'examiner et 

d’étudier une question qui lui est soumise par le conseil; 
 
o une entreprise, corporation, société ou association au sein de laquelle une personne est 

désignée ou recommandée par la municipalité pour y représenter son intérêt. 
  
 
Article 3 Champ d’application 
 
Le présent code s’applique à tout membre d’un conseil de la municipalité. 
 
 
Article 4  Conflits d’intérêts 
 
Toute personne doit éviter de se placer, sciemment, dans une situation où elle est susceptible de 
devoir faire un choix entre, d’une part, son intérêt personnel ou celui de ses proches et, d’autre 
part, celui de la municipalité ou d’un organisme municipal. 
 
Le cas échéant, elle doit rendre publiques ces situations et s’abstenir de participer aux discussions 
et aux délibérations qui portent sur celles-ci. 
 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à toute personne d’agir, de tenter d’agir 
ou d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts personnels 
ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 
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Il est également interdit à toute personne de se prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter 
d’influencer la décision d’une autre personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou, 
d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 
 
 
Article 5  Avantages 
 
Il est interdit à toute personne: 
 
D’accepter, de recevoir, de susciter ou de solliciter tout avantage pour elle-même ou pour une 
autre personne en échange d’une prise de position sur une question dont un conseil, un comité 
ou une commission dont elle est membre peut être saisi; 
 
D’accepter tout avantage, quelle que soit sa valeur, qui peut influencer son indépendance de 
jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque de compromettre son intégrité. 
 
La personne qui reçoit tout avantage qui excède 200$ et qui n’est pas de nature purement privée 
ou visé par le paragraphe 2 du premier alinéa doit, dans les 30 jours de sa réception, produire une 
déclaration écrite au greffier ou au secrétaire-trésorier de la municipalité contenant une 
description adéquate de cet avantage, le nom du donateur, la date et les circonstances de sa 
réception. 
 
 
Article 6  Discrétion et confidentialité 
 
Il est interdit à toute personne, tant pendant son mandat qu’après celui-ci, d’utiliser, de 
communiquer ou de tenter d’utiliser ou de communiquer des renseignements obtenus dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qui ne sont généralement pas à la 
disposition du public pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux de toute autre personne. 
 
 
Article 7  Utilisation des ressources de la municipalité 
 
Il est interdit à toute personne d’utiliser ou de permettre l’utilisation des ressources, des biens ou 
des services de la municipalité ou des organismes municipaux à des fins personnelles ou à des fins 
autres que les activités liées à l’exercice de ses fonctions. 
 
 
Article 8  Respect du processus décisionnel 
 
Toute personne doit respecter les lois, les politiques et les normes (règlements et résolutions) de 
la municipalité et des organismes municipaux relatives aux mécanismes de prise de décision.  
 
 
Article 9  Obligation de loyauté après mandat 
 
Toute personne doit agir avec loyauté envers la municipalité après la fin de son mandat dans le 
respect des dispositions de la loi. Il lui est interdit d’utiliser ou de divulguer des renseignements 
confidentiels dont elle a pris connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 
 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à toute personne, dans les 12 mois qui 
suivent la fin de son mandat, d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une personne 
morale, un emploi ou toute autre fonction de telle sorte qu’elle-même ou toute autre personne 
tire un avantage indu de ses fonctions antérieures à titre de membre d’un conseil de la 
municipalité. 
 
 
Article 10 Activités de financement 
 
Il est interdit à tout membre d’un conseil de la municipalité de faire l’annonce, lors d’une activité 
de financement politique, de la réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi 
d’une subvention par la municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce projet, contrat 
ou subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de la municipalité. 
 
Le membre du conseil qui emploie du personnel de cabinet doit veiller à ce que ces employés 
respectent l’interdiction prévue au premier alinéa. En cas de non-respect de cette interdiction par 
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l’un de ceux-ci, le membre du conseil en est imputable aux fins de l’imposition des sanctions 
prévues à l’article 11 du présent règlement et à l’article 31 de la loi sur l'éthique et la déontologie 
en matière municipale. 
 
 
Article 11 Sanctions 
 
Conformément aux articles 7 et 31 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 
(2010, c. 27): 
Un manquement au présent Code d’éthique et de déontologie visé par un membre d’un conseil 
d’une municipalité peut entraîner l’imposition des sanctions suivantes : 
 

1  ̄  la réprimande; 
 

2  ̄  la remise à la municipalité, dans les 30 jours de la décision de la Commission municipale 
du Québec : 

 
a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de la valeur de ceux-ci, 

 
b) de tout profit retiré en contravention d’une règle énoncée dans le code, 

 

3  ̄  le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue, pour la 
période qu’a duré le manquement à une règle prévue au code, comme membre d’un 
conseil, d’un comité ou d’une commission de la municipalité ou d’un organisme; 

 

4  ̄  la suspension du membre du conseil pour une période dont la durée ne peut excéder 90 
jours, cette suspension ne pouvant avoir effet au-delà du jour où prend fin son mandat. 

 
 
Lorsqu’un membre d’un conseil est suspendu, il ne peut siéger à aucun conseil, comité ou 
commission de la municipalité ou, en sa qualité de membre d’un conseil de la municipalité, d’un 
autre organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation ou toute autre somme de la 
municipalité ou d’un tel organisme. 
 
 
Article 14 
 
Le présent règlement abroge et remplace tout règlement, résolution, politique ou directive 
portant sur un sujet visé par le Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux. 
 
 
Article 13 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi 
 
ADOPTÉ

ii
 

 
 

8.2  RÈGLEMENT 2016-100 

2016-09-06  
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a adopté un Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux conformément à la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ (R.L.R.Q., 
c. E-15.1.0.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale 
concernant notamment le financement politique est entrée en vigueur le 10 juin 2016;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette loi modifie la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŞǘƘique et la déontologie en matière municipale et 
nécessite que la municipalité modifie son Code d’éthique et de déontologie au plus tard le 
30 septembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par le conseillère Julie 
Pouliot qui a aussi présenté le projet de règlement lors de la séance du 1

er
 août 2016; 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié le 5 août 2016, résumant le contenu du projet de 
règlement et indiquant le lieu, la date et l’heure de la séance où le règlement doit être adopté; 
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CONSIDÉRANT QUE l’adoption a été précédée d’une consultation des employés sur le projet de 
règlement qui s’est tenue le 31 août 2016 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les formalités prévues à la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
municipale ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du présent règlement a été transmise aux membres du conseil 
présents au plus tard deux (2) jours juridiques avant la séance à laquelle le présent règlement doit 
être adopté et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture, conformément à l’article 445 du Code municipal ; 
 
En conséquence,  
 
Il est proposé par Pierre Blouin 
 
D’adopter le règlement 2016-100 intitulé “Règlement remplaçant le règlement 2012-76 sur le 
Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux” et qu’il soit ordonné et statué par le 
Conseil de la Municipalité de Saint-Isidore-de-Clifton ainsi qu’il suit à savoir: 
 
 
Article 1 Préambule 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
 
Article 2 Objet 
 
Le présent règlement a pour objet d’adopter un code d’éthique et de déontologie pour les 
employés de la Municipalité, lequel notamment, énonce les valeurs de la Municipalité en matière 
d’éthique et les règles qui doivent guider la conduite des employés. 
 
 
Article 3 Code d’éthique et de déontologie des employés 
 
Le Code d’éthique et de déontologie des employés de la Municipalité Saint-Isidore-de-Clifton, 
joint en annexe A est adopté. 
 
 
Article 4 Prise de connaissance du Code d’éthique et de déontologie 
 
Un exemplaire du Code d’éthique et de déontologie est remis à chaque employé de la 
Municipalité.  L’employé doit attester en avoir reçu copie et pris connaissance dans un délai de 
dix (10) jours suivant sa réception. 
 
Le maire reçoit l’attestation du directeur général et secrétaire-trésorier. 
 
Une copie de l’attestation est versée au dossier de l’employé. 
 
 
Article 5 Abrogation 
 
Le présent règlement abroge et remplace tout règlement, résolution, politique ou directive 
portant sur un sujet visé par le Code. 
 
 
Article 6 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur après l’accomplissement des formalités édictées par la Loi. 
 
ADOPTÉ 
 
 

8.3 AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 2016-101 

Le conseiller Marc Bégin donne avis de motion qu’à la prochaine session ou à une session 
ultérieure de ce Conseil, il proposera ou fera proposer le Règlement 2016-101 intitulé 
«RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2011-65 CONCERNANT LES SESSIONS DU CONSEIL » et 
dispense de lecture est demandée conformément à l’article 445 C.M. 
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8.4  AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 2016-102 

Le conseiller Perry Bell donne avis de motion qu’à la prochaine session ou à une session ultérieure 
de ce Conseil, il proposera ou fera proposer le Règlement 2016-102 intitulé «RÈGLEMENT FIXANT 
LES MODALITÉS DE LA PRISE EN CHARGE PAR LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ISIDORE-DE-CLIFTON DE 
TOUT SYSTÈME DE TRAITEMENT TERTIAIRE AVEC DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT 
ULTRAVIOLET D'UNE RÉSIDENCE ISOLÉE » et dispense de lecture est demandée conformément à 
l’article 445 C.M. 
 
 

9 ADOPTION, RATIFICATION ET PAIEMENT DES CHÈQUES 

2016-09-07  
Il est proposé par Pierre Blouin 
 
ET RÉSOLU d'approuver la liste des comptes à payer totalisant 99 455,39 $ en référence aux 
chèques nos 201600480 à 201600557 et d'autoriser le secrétaire-trésorier à effectuer le paiement 
de ces comptes à qui de droit. Les dépenses autorisées en vertu du règlement 98-03 totalisent 46 

919,54 $.
iii
 Les salaires versés pour le mois d’août totalisent un montant de 25 183,74 $ 

 
ADOPTÉ 
 
 

10 CORRESPONDANCE 

2016-09-08  
Il est proposé par Audrey Turgeon  
 
ET RÉSOLU : 
 
De répondre favorablement à la demande de sollicitation de la Fondation des maladies du cœur 
et de l’AVC

iv
; 

De classer la correspondance selon le calendrier de conservation des archives. 
 
ADOPTÉ 
 
 

11  DIVERS 

Aucun point présenté. 
 
 

12 PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS TRAITÉS 

Pas de question. 
 
 

13 AJOURNEMENT DE LA SESSION 

2016-09-09  
À 21h, il est proposé par Julie Pouliot 
 
D’ajourner la présente session à 21h50, le soir même. 
 
 

14  OUVERTURE DE LA SESSION D’AJOURNEMENT 

2016-09-10  
À 21h50, il est proposé par Audrey Turgeon 
 
D’ouvrir la session d’ajournement. 
 
 

14.6.2.1 Incitatifs pour les familles et les nouveaux arrivants 

2016-09-11  
Il est proposé par Julie Pouliot 
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ET RÉSOLU de présenter les incitatifs suivants pour les familles et les nouveaux arrivants:  
 
Depuis quelques années, 
 

1- Offrir une bourse annuelle pour la persévérance scolaire à un élève finissant du primaire 
et une bourse annuelle pour les finissants du secondaire; 
 

2- Organiser un concours de Jardins et potagers fleuris pour inciter les gens à embellir leur 
terrain; 
 

3- Améliorer de façon continue la sécurité des piétons et des cyclistes (bollards, pancartes 
pour le 1.5 mètres de distance avec les cyclistes); 
 

4- Poursuivre notre partenariat avec l’école primaire (club des petits déjeuners, 
amélioration du parc, partage des locaux et des équipements);  
 

5- Offrir un accès gratuit aux équipements et infrastructures du camping (coffre à jouet, 
jeux d’eau, toilettes); 
 

6- Installer du mobilier urbain et ajouter de nouveaux éléments paysagers dans les parcs; 
 
À compter de 2017,  

 
7- Offrir un arbre fruiter pour chaque nouveau-né;  

 
8- Rembourser annuellement une partie des frais d’activité culturelle ou sportive pour les 

enfants de moins de 18 ans; 
 

9- Aller porter une pochette d’accueil aux nouveaux arrivants contenant entre autres, un 
carnet de promotion de nos commerces, la liste des entreprises, les services locaux et 
régionaux et la liste des organismes; 
 

10- Développer un groupe de Parrains / Marraines pour les nouveaux arrivants. 
 
ADOPTÉ 
 
 

15  CLÔTURE DE LA SESSION 

2016-09-12  
Il est proposé par Perry Bell 
 
de clore la présente session à 22h, l’ordre du jour étant épuisé. 
 
 
 
 
 
Je, Yann Vallières, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions quΩil contient au sens de lΩarticle 142 (2) du Code 
municipal. 
 
 
____________________________________ 
Yann Vallières, maire 
 
 
 
____________________________________ 
Bibiane Leclerc, secrétaire-trésorière adjointe 
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